
mSAINT-AUGUSTIN
DE-DESMAURES

SEANCE EXTRAORDINAIRE DU 14 NOVEMBRE 2019

PROCÈS-VERBAL, d’une séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville 
de Saint-Augustin-de-Desmaures tenue le 14 novembre 2019, à 16 h à la salle 
du conseil de Saint-Augustin-de-Desmaures, 200, route de Fossambault.

Sont présents :

M. Sylvain Juneau, maire
M. Marcel Desroches, conseiller, district numéro 1 
M. Yannick LeBrasseur, conseiller, district numéro 3 
M. Raynald Brulotte, conseiller, district numéro 4 
Mme Annie Godbout, conseillère, district numéro 5

Sont absents :

M. Jean Simard, conseiller, district numéro 2 
M. Jonathan Palmaerts, conseiller, district numéro 6

Formant le quorum sous la présidence du maire, M. Sylvain Juneau.

Sont également présents :

Me Caroline Tremblay, directrice générale 
Me Daniel Martineau, greffier 
Me Stéphanie Boucher, greffière substitute

PROCÈS-VERBAL

OUVERTURE DE LA SÉANCE

À 16 h, le président constate que le quorum est atteint et déclare que la séance 
est ouverte.

AVIS DE CONVOCATION

Rapport verbal du greffier voulant que l’avis de convocation de la présente 
séance extraordinaire ait été signifié à chaque membre du conseil municipal dans 
les délais légaux.

2019-475

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ PAR : Annie Godbout, conseillère, district numéro 5 
APPUYÉE PAR : Raynald Brulotte, conseiller, district numéro 4 

ET RÉSOLU :

D’adopter l’ordre du jour comme soumis.

Adoptée à l’unanimité le président s’abstenant de voter

PROPOSITIONS

2019-476

DIRECTION GÉNÉRALE - DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE 
DU PROGRAMME POUR L’INFRASTRUCTURE MUNICIPALE D’EAU 
(FIMEAU) - RUE PIERRE-GEORGES-ROY
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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 14 NOVEMBRE 2019 (SUITE)

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a pris connaissance du guide relatif au 
programme FIMEAU, qu’elle comprend bien toutes les modalités du programme 
qui s’appliquent à elle ou à son projet et qu’elle s’est renseignée au besoin auprès 
du Ministère;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour obtenir une aide financière au programme FIMEAU et 
pour recevoir le versement de cette aide financière;

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ PAR : Marcel Desroches, conseiller, district numéro 1 
APPUYÉ PAR : Raynald Brulotte, conseiller, district numéro 4 

ET RÉSOLU :

QUE la Municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent 
à elle;

QUE la Municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le Canada 
et le Québec de même que leurs cadres, fonctionnaires, employés, sous-traitants 
ou agents, contre toutes les actions, qu’elle soit de nature contractuelle, 
délictuelle ou autre, réclamations et demandes, pertes, coûts, dommages, 
poursuites ou autres procédures intentées par quiconque ou contre toutes les 
actions occasionnées par une blessure, dommage ou perte ou la destruction de 
Biens, une perte économique ou une atteinte aux droits dus, découlant 
directement ou indirectement d’un projet financé avec l’aide financière du 
programme FIMEAU;

QUE la Municipalité s’engage à réaliser les travaux selon les modalités du 
programme FIMEAU et à assumer toutes les responsabilités qui s’appliquent à 
elle en lien avec la réalisation et le financement de ces travaux;

QUE la Municipalité s’engage à assumer tous les coûts non admissibles au 
programme FIMEAU associés à son projet, incluant tout dépassement de coûts 
et toute directive de changements;

QUE la Municipalité s’engage à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continus;

QUE le conseil municipal autorise le dépôt de la demande d’aide financière au 
programme FIMEAU.

Adoptée à l’unanimité le président s’abstenant de voter

2019-477

ABROGATION DE LA RÉSOLUTION 2019-270 DU 24 JUILLET 2019 
RELATIVE À LA DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU 
PROGRAMME POUR L’INFRASTRUCTURE MUNICIPALE D’EAU (FIMEAU) - 
ROUTE RACETTE

IL EST PROPOSÉ PAR : Raynald Brulotte, conseiller, district numéro 4 
APPUYÉ PAR : Annie Godbout, conseillère, district numéro 5 

ET RÉSOLU :

D’abroger la résolution 2019-270 du 24 juillet 2019 relative à la demande d’aide 
financière dans le cadre du Programme pour l’infrastructure municipale d’eau 
(FIMEAU) - Route Racette.

Adoptée à l’unanimité le président s’abstenant de voter

PERIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS

PERIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL
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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 14 NOVEMBRE 2019 (SUITE)

CLÔTURE DE LA SÉANCE

Le conseil ayant disposé de toutes les matières inscrites à l’ordre du jour, le 
président déclare la séance close à 16 h 08.

/i

\r\

Sylvain J e Daniel Martineau, greffiereau, mair
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